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,On bût iévit4 -- ôeat reettablàs dàie geýê 81 l'on &Vait sa toflit.o'i-

gn'eusement cdiùïPl de la distilictiqn çènsidérslol qu?il .y a-ontre Pom-
voirs consijttub et Lglistfoji. U~ Wéislàticr diffère à tel -point des

pouoiia p3itque& et de leui f6rneèqueo, êpcs le régimp. dont la. mo~e

est» a plus oxcellente,' la. légialionIýeu étire dotestable; taudis qu'à
r*opposé, sous 1e régime dont lsfrnést la plus imparfaite, peut ne

rencontrer une eÊçcelenute l6i4aioiý Prouyer, l'histoire. à -la main,

cetta vérité, îeraii chose facile 'qjuoi 'bon ? tous où sont con-

vaincut'. Et; qui mieux que lÉgliée est en mesure de le savoir, elle

qui s'est-efforcée d'entretenir d*ès ratppoktshàbituels au.c tots les régi-

nies politiques t-Cre,~~qetu ur pissane, elle saurait dire

ce que lui ontV souvent appottéji Se onolations ou -de -douleurs, les lois

d.s divers gouvernemnenti q u'untsudsiveinent régi les.peuplés,-de
deTlempite romain jusqu'h nus ..

Si la distinction' tdi à1 î'h4âm* ét*lliei à son importance. -majeure,

elle a aussi 85 raisoii manfeste, ;là- légiÀlation estl'ouvre des hommes

invesis du pouvoir. et; qui,ý d faàit, -gouverùent. ls.naio. D'oi il résui-

toeg n bt u P qualit6 .dJ ois dépuIîd plsde la qualité de ces
houe que de là formne du ýpOUVoir. 'Ces lois seront donc bonnes ou

mauvaises. aëlof qùe' les légia ý rasairýit 'esprit.imbu de bons ou do
mauvais princires et se lais.ser*oi't' .iieou par la prudence politique,
ou par 19 ptssiolI.;,

Qu'en France$* depuis Plu iei an6e4, divers actes importants de la
légilation aient procédi detnces hMeiles k It e3Wgon'.et par 'con-

séquent aux .intér8te de la lao celaeuditous, bh.ehuieuse exut

confirm4 par Y ieuedafa-4.4
,.xous,-M*Ines,., obéissat, à uùi devoir sacré, N~ous en- adnudsmes des:

plaintes vlivemjent sentieis, à celuai qui t alors à la 181. de, la. Républi-

que. Ces 'teianSce eendai4 persi&,tèret, le rial csaggrva, et l'on ne

par l'Espi-tw péu réi sa if.rne t -lluîàtre Egiss aient

regadé; encore . ée 4t ons.une obligation <l'eprimer pu.

bliquemetîleu-d4OulOUJ toù6si lS situation crééeext France à la E-

linion catholique.
Pa3;vreFrance 1 Dieut seul. Peut esurer l'abîme de maux'oàelles'ene-

foncerait, si celle lé4gislation', loin, des'arnéliorer, s'obstiaet dans une

tele dviatiofl, 4q4i abqul3Îtm arraher de l'esprit et-ducoudeFrn
çais larlgoqil .ata 3~

Et voi*là précisémýent le, -tefrra sàr lequel, tout dissntiment .politi.

que mis à part, les ges d lis doivenÀt s'uir conmme un seul. hommie


